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PRÉAMBULE 

Le Comité de la Loire de Basket Ball organise chaque 

année Assemblée Générale. Son organisation matérielle 

est confiée à un Club désigné par le Bureau du Comité 

de la Loire après appel de candidature par voie de B.O. 

Les candidats doivent renvoyer le présent cahier des 

charges signé, accompagné d’un courrier de 

candidature.  

La signature de ce cahier des charges aura valeur 

contractuelle et servira de référence en vue du bon 

déroulement de la manifestation. L’organisation de cet 

événement constitue un élément de prestige pour 

l’organisateur et un événement promotionnel pour la 

ville.  

C’est dans le but d’assurer une organisation de qualité, 

à la mesure de cet événement, que l’organisateur, 

candidat à la réalisation matérielle de cette 

manifestation, doit s’engager à assumer les charges 

suivantes. 

 

1 - ESPACES RÉCÉPTIFS 

Accueil des délégués de clubs - 3 ilots seront prévus 

afin de permettre l’accueil des délégués de clubs. 1 pour 

le trésorier, 1 pour l’accueil des clubs de la zone Sud et 

1 pour les clubs de la zone nord. 

Espace Forums - Le club organisateur veillera à prévoir 

un espace de minimum 80m² pour la mise en place des 

forums. Il devra mettre à disposition des tables et des 

chaises ainsi que des supports d’affichage (ou support 

muraux) de façon à réaliser des tables rondes (6 à 8 

tables rondes). Ces forums peuvent présenter une unité 

de lieu avec l’espace d’accueil des délégués de clubs. 

Salle de l’AG - Le Comité d'organisation doit présenter 

une salle de grande capacité d’accueil (minimum 250 

personnes). L’Assemblée Générale se tiendra dans cette 

salle. 

Salle de réunion - Une deuxième salle, indépendante de 

la première et d’une surface d’environs 30m², sera 

obligatoire en cas d’élection pour permettre le 

dépouillement des bulletins de vote. 

2 - ÉQUIPEMENT ET SONORISATION 

Le club organisateur veillera à ce que la salle de l’AG soit 

sonorisée. La gestion de la sonorisation est à la charge 

du club. 

Une scène surélevée sera mise en place sur laquelle 

devront figurer : 

 un pupitre sonorisé ; 

 2 micros HF ; 

 un écran face au public pour permettre une 

projection du déroulé de l’AG.  

Dans l’éventualité où la salle retenue n’en serait pas 

équipée, le Comité prévoira le matériel de projection. 

L’alimentation et le raccordement électrique de cet 

appareil sera à la charge du club.  

 

3 - COMMUNICATION 

Arche gonflable - Le club organisateur devra prévoir une 

alimentation électrique extérieure (220 V) pour le 

branchement de la soufflerie de l’arche gonflable du 

Comité, ainsi que le système de fixation des haubans de 

cette arche. 

Signalétique - Le Comité prévoira les différents 

affichages sur site et disposera ses visuels dans les 

espaces réceptifs. Leur disposition sera à l’initiative du 

Comité.  

Récompenses - Une table pour la présentation des 

récompenses sera disposée à proximité de la scène. 

Une cérémonie protocolaire sera organisée pour la 

remise des récompenses en fin d’AG. Celle-ci sera de la 

responsabilité du Comité.  

Photos – La prise de photos sera à la charge du Comité. 

Presse et médias - Le Club organisateur sera chargé 

d’envoyer une invitation à la presse locale. 

Invitations - Une invitation sera envoyée au Mairie de la 

commune par le Comité. 
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4 - DOTATION ORGANISATEUR 

Des t-shirts seront remis au club organisateur afin 

d’apporter un signe distinctif à l’équipe d’organisation. 

Si le club dispose de tenues uniformes pour l’ensemble 

de son équipe de bénévoles, celles-ci pourront 

également convenir. 

Un trophée sera également remis au club organisateur 

à la suite de son allocution ainsi qu’au représentant de 

la Mairie. 

Si des membres du club se sont vu attribuer des 

récompenses cette saison, une remise de récompenses 

symbolique pourra être envisagée en fin d’AG. La remise 

officielle dans le cadre de la soirée des vœux du comité 

restant de rigueur. 

 

5 - INTENDANCE 

Buvette - L'ouverture d'une buvette devra se faire 

conformément à la législation en vigueur et à la charge 

du club. Elle prendra place hors de la salle de l’AG et sera 

fermée lors du déroulement de celle-ci. 

Buffet - Le Comité prévoira un buffet pour la réception 

qui suivra l’AG. Le service sera assuré par des bénévoles 

du club. 

Les recettes dégagées par le club organisateur lui 

restent acquises, mais obligation lui est faite de se 

mettre en règle, à ses frais avec la législation en vigueur. 

 

6 - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

L’organisateur veillera à mettre en œuvre tous les 

moyens à sa disposition pour limiter l’impact 

écologique de l’événement et sensibiliser le public à 

l’écocitoyenneté. 

Les détails d’application du cahier des charges et la 

résolution des problèmes qui viendraient à survenir 

donneront lieu à une concertation permanente entre les 

représentants du Comité et ceux du club organisateur. 

 

 

 

POUR ACCEPTATION 

Fait à ____________________________ ,  

le _____________ 

Le Président du Club 

 

 

 


